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The Governments of the Member States and the Commisslorr of the

European Communities were represented as follows:

Minister for Economic Affairs Minister for Industry

Germany: Greece:

Otto Graf LAMBSDORFF Mr Constantine VAITSOS
Federal Minister for Economic State Secretary
Affairs
Mr Dieter von WURZEN
State Secretary
Federal Ministry of Economic
Affairs

France:

Mlnistry of Economic Affairs

Ireland:

Mr Laurent FABIUS Mr John BRUTON
Minister for Industry, Research, Minister for Industry and Energy
Energy, Post and Telecommunications

Eslgrss:
Mr Mark EYSKENS

I!elv,
Mr Filippo PANDOLFI
Minlster for Industry

Mr Gianni De MICHELIS
Minister for State Holdings

Netherlands:

Denmark:

MT Ib STETTER

lglguEggtg'

Miss Colette FLESCH
Minister for Economic Affairs,
Small Firms and Traders

qli!eg-5MgeB:

Mr Cecil PARKINSON
Secretary of State for Trade

Mr Norman LAMONT
Minister of State
Department of Trade and Industry

For the Commission:

Viscount Etienne DAVIGNON
Vice-President
MT FTans H.J.J. ANDRIESSEN
Member

Mr G. Van AARDENNE
Deputy Prime Minister
Minister for Economic Affairs and Industry
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SITUATION WITH REGARD TO RESTRUCTURING AND APPLICATION OF THE AID CODE

As regards the sltuation wlth regard to restructurlng and

application of the aid code in general, the Councll noted that the
Commission had adopted, on the planned date, the decisions expected
of it concerning the restructuring programmes for the iron and steel
industry.

As far as the aids for continued operation for the undertakings
being restructured, more speclally, were concerned, the Member States
meeting within the Council gave the Commlssion a favourable opinion
on the requests for authorization of a derogation from the two-year
period laid down for the grant of these aids for certain undertaklngs
in several Member States.

This derogatlon does not affect the flnal date of 31 December 1984

after which no payments of aid can be made.
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EXTENSTON O.F THE ARTICLE 58 SYSTEM OF PRODUCTTON QUOTAS

The Council held a detalled discussion on aII aspects of the
extension of the Article 58 systern of production quotas proposed by
the Commission for two and a half years. At the end of its
discussion the Council approved the following conclusions:

1. AI1 the Member States recognized that the Article 58

system had to be applied for two and a half years in conjunction
with the implementation of the restructuring programme declded
upon by the Commission on 29 June 1983.

2. The Council gave the Commission its assent to the
implementation of the Article 58 system until 31 .Ianuary 1984.

3. The Council undertook to give its assent by that date to an

application of the Article 58 system for the remainder of the
period referred to in point 1.
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EXTENSION OF ANNEX I TO THE ECSC TREATY

The Council noted that the unanirnity required for a Decision on

extending Annex I to the ECSC Treaty to include

strip produced by slltting cold-roIled coiIs, and hoop and strip
cold-rolled on a special mill (tess than 5O0 mm in width) in
stainless qualltles;

drawn and forged bars and sections in high-speed steel and tool
steel

could not be reached.

ALLOY TOOL STEELS AND HIGH-SPEED STEELS

The Council discussed certain measures proposed by the Commisslon

to solve the problems encountered by certain United Kingdom producers
with regard to al1oy tool steels and high-speed steels. The Council
instructed the Permanent Representatives Committee to continue its
discussions on the matter with a view to an early decision.

DEALER STATISTICS

The Council instructed 1ts preparatory bodies to examine the
question of statistical checks on deliveries by steel dealers, to
enable the Council to take a decislon in September.
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APPLICATION OF THE EEC/UNITED STATES ARRANGEMENT ON STEEL

The Council ventilated certain specific problems arisipg ln
conjunction with the application of the arrangement with the
United States on stee].

In this connection the Council agreed to an icnrease in the
Greek quota of cold-rolled sheet of 11 OOO tonnes.

SOCIAL ASPECTS

The Council took note of

the communication concerning means of conversion and the
accompanying social measures in the restructuring of the European

iron and steel industry, and

the proposal for a Decision relating to a contribution to the
European Coal and Stee1 Community out of the general budget of
the Communities (33o MECU),

emphasized the importance of social measures to accompany

restructuring and instructed the Permanent Representatives Committee
to expedite its examination of these proposals to enable the Council
to act as soon as possible.
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Bruxelles Le 25 juillet 198)
Note BI0 (Af) f+O aux Bureaux Nationaux
cc aux Membres du GrouPe

r ,(12

Conseil ACIER (W. Helin)

Apree un tour de table ou ehaque Delegation a msrque son accord

sur la necessite de proroger Ie systeme des quotas de production
jusqu a fin 85 (seule 1 I[a1ie a estime que ne_pouvait a ce

it"d" aller au dela de 81), Ie Vice President Davignon a engage

avec chacune des Delegations Une 'rexplicationrr bilaterale qui

doit lui permettre d indiqueD, sur Ia base du regime des.quotas
en isages, quelle sera la part de production.de chacune des

"nt""pii"es.' 
Ces contacts bilateraux devaient se poursuivre

jusqu au dejeuner. H. Davignon a annonce qu iI ferait le point
iur c"s contacts au debut du dejeuner'

La discussion s est deroulee ce matin dans un climat tres
Constructif. Dans sa conclusion du tour de table, l'l' Davignon a

souligne que I enjeu de juittet 8l etait comparable et meme

pfr" irportant qu; f enjiu d octobre 80, lorsque fut prise Ia
premiere decision sur Ia crise manifeste'
[L-point central a t iI dit, est que si la Conmunaute abandonne

sa volonte de donner aux entreprises siderurgiques une certaine
stabilite et une certaine securite en matiere de prixl I 

-

ensemble de I exercice effectue en matiere de restructuration
pourrait devenir aleatoire. Les discussions a t il poursuivit
que nous eurons afin de verifier si chacun est traite de maniere

Jquitable, portent sur des tonnages reduits, qui deviennent
totalement surrealistes si nous ne disposons pas de prix
constants et fermes; iI a indique a ce propost que depuis
juillet, les prix des produits plats s effritaient, alors que

iar"Ooxat"r"nt, ceux des produits longs (ronds a beton et fils

machines) se maintenaient. C est I indication claire d une
reaction du marche siderurgique devant I hesitation du Conseil a

decider, a t iI ajoute. Avant Ia fin du Corrseilr a t iI
poursuivi, Ia Commission reflechira aur ses propositions en
matiere de volet social et de Peconversion, meme s il ne faut
pas s attendre a des decisions aujourd hui, mais a ses yeux, ces
deux elements demeurent essentiels et ne peu.vent etre dissocies
du reste de I action anti-crise. (a suivre)'
Amities
Manuel Santarelli Comeur
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Bruxelles r'Le 26 Juillet 198)
Note BI0(81)540(euite I) eux Bureaux Nationaux
cc. EUX membres du Groupe du Porte-Parole

C0NSEIL ACIER (W. Hetin)

Les Dix ont abouti finalement a un accord vers 2h mardi
metin pour proroger de 6 mois le regime dea quotas de production
prevu par Itarticle 58 du Traite de Paris.

D'ici a ta fin Janvier I984r le Conseil ereet engage a
donner son avis conforme sur la prorogation du aysteme Jusquta
Ia fin de 1985.

Politiquement dtailleurs toutes les delegations ont souligne
dans la declaration adoptee ce matin que la prorogation du
eysteme des quotas de production jusqu'a Ia fin de 1985 telle
que demandee par la Conmission est indispensable cmrne meaure
draccompagnement permettant a Iteffort de restructuration engage
de reussir.

NBt La suite aprea la conference de presse dt" M. Davignon ce
midi en salle de presse.

Amities,
H. Santarelli'Ll
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Bruxelles, le 26 juillet 1983 
Note 810(83)340 (suite 2 et fin) aux Bureaux Nationaux 
c.c. aux membres du groupe du Porte-Parole 
-------------------------------------------------------
CONSEIL ACIER - CONfERENCE DE PRESSE DE H. DAVIGNON (Helin) 
-----------------------------------------------------------
Commentant la declaration de ce matin, H. Davignon a souligne devant 

la presse que "la Commission est toujours d'avis que 2,5 ans de prorogation 
ue !'Article 58 sont necessaires et qu'elle est decue qu'il n'y ait pas eu 
de decision sur ce delsi". "Cela etant, ajoute-t-il, le fait que le 
Conseil se soit engage a donner son avis conforms ulterieurement pour la 
r~riode fevrier 1984 a decembre 1985 est important pour le marche 
siderurgique. Il faut que l'on sache en effet, que l'on neva pas 
~ntrer dans un mecanisme de reconduction des quotas de production de six 
mois en six mois. 

Quotas supplementaires ou non ? 

M. Davignon a longuement explique comment fonctionnera le systeme 
ues quotas avec effet retroactif au ler juillet 1983, repo_ndant ainsi 
dUX nombreuses rumeurs et affirmations qui ont circule tout au long de 
~a nuit de lundi a mardi dans lea couloirs du Conseil. Il a rappele 
que sur la base de !'avis conforme du Conseil, c'est bien la Commission qui 
uecide du systeme qui fixe la repartition des quotas. Il a rejete lea 
arguments de ceux qui comparent les quotas sous !'ancien systeme et les 
quotas que la Commission retiendra dans le nouvel arrangement de 
~'Article 58. Il a souligne que le regime qui a expire fin juin ne 
posait aucun probleme pour trois des quatre categ :ries de produits 
(aciers marchands, ronda a beton, et fil machinP.) parce qu'ils etaient 
soumis stricto sensu aux quotas decides par la Commission. En revanche, 
pour la categorie des produits plats (coils et derives), lea 
siderurgistes europeans dans le cadre des discussions internes avaient, 
apres approbation de la Commission europeenne, effectue des echanges de 
quotas. La siderurgie italienne par exemple avait obtenu de la sorte, 
de sea partenaires des tonnages supplementaires. Dans le systeme de 
quotas que la Commission deciders sans doute jeudi, les produits plats 
~eront traites felon lea quotas fixes par la Commission. Par ailleurs, 
ajoute M. Davignon, dans la realite, au cours des douze derniers mois, 
la Commission a distribue, touJours dans la categorie des produits plats, 
non pas 100~, mais 97~ de la consommstion parce que d'une pert, la 
Commission dispose d'une latitude qui permet d'accroitre lea quotas de 
production a des entreprises en difficulte en raison de !'application de 
~'article 58 et d'autre part, parce qu'elle a tenu compte des 
depassementa volontaires effectues par la Societe Kloeckner dont on 
peut estimer le volume de quotas "irreguliers" a 1 million de tonnes. 

Quatre criteres ant ete et seront utilises par la Commission 
_ ~uropeenne pour la distribution des quotas dans cette gamme de 

produits-la. 
1. Elle examine si un producteur a perdu sa part relative de marche 

... 'une maniere significative (le critere est 3~ de "derive"); 
2. Le nouvel article 58 inclut les "avant-produits pour tubes". Si 

un producteur peut apporter la preuve formelle que ces avant-produits 
servent a alirnenter effectivement lea fabricancs de tubes, il peut 
ueneficier d'une augmentation de son quota de coils; 

3. Une flexibilite doit etre offerte a une entreprise 
perfr·~ante non aidee ~ui pourrait~etre penalises par rapport a une 
~ntrcprise qui obtient des aides publiques pour effectuer des fermetur ~ 
rrais qui maintient la totalite de son quota, en ca a de fermeture, et 
~ eliore done sensiblement sa rentabilite puisque le taux d'utilisation 
ue son outil de production sera plus eleve. 

4. La reintroduction des toles fortes et des profiles lourds sous 
le regime des quotas obligatoires modifie egalement le volume global des 
references. 
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tout cela fait, conclut u. o"rigrln "r" ce point, qu'il est
extremement hasardeux dretablir une cmparaison de tonnages entre le
regime ancien et le noweeu regime en matiere de qrotas de production.
Dtailleurs, souligne-t-i-1, la decison de la ComniEgion ne contient pae de
,;hiffres mals elle indique le arethode de distribution des qtrctas. Les
sauls tonnages sur lesquels l,l. [hvigmn a voulu trsrengager'Yis-a-Yie de
re prasso, eont dee tonnages relatifs a des rect4erations legitimes de
pgrts relatives perduee au coura des douze derniers nois par certaineg
entrepriees 3 une entreprise de RFA recuperera ainei L]0.000 tonnee de
coils, tne entreprise belge 65.m0 tonnee et derx entreprises frencaisea
recLpereront wt voltme global de 460.(I)0 tonnes.

Attention speciale B0NN :

Interroge sur les amendes infligeee a la societe Kloeckner, l'1.

Davignon a indique qura ce etade 160 miltions de [I,l dramendes avaient ete
prononcees et 250 millione de DM ont fait lrobjet drtne estimation pour
J.eB depassemente de production illicitee comptabilises jusqura le fin de
L982, Si lron y ajoute une amende probable pour lee depaeeements que

cette firme a effectue en 198f, on arrive vraisemblablement, dit encore
M. Davignon, a un montant global dtamendee avoisinant les 500 millions de
D,l. trsi Kloeckner ne paie pas ces amendee, cela signifie en fait que ses
partenaires lui ont fait cadeau drwr quota qui repreaente qlelque 500
millions de DM en valeur economique, en drautres tennes un stbside drut
demi miLliard de Dll.

Lien avec Ia restructuration

A ltevidence, repond il. Davignon a une qtestion, le systeme des
quotas de production est une ,neaure drrccmpagnement qui doit permettre
ue rendre moins penible Ia reetructuration du secteur siderurgique en
Europe. En outre, ajoute-t-il' il eet tout a fait essentiel q.le la
ecstructuration Be pourauive sans qrrci noue aboutiriona e ure situation
;ugee preoccLpante par les gouvernements et la Comission euroPeenne, I
eavoir qle les progres accomplis chez eertains eoient mis en danger par
1r$sence de restructuration des autres, ce qri se ttaduirait par un
.eseqr.rilibre global. Enfinr dit-il, Ia Commission a Propose
-xplicitement tne clauee de revision du eyetane des quotas sril apparait
Qutun progDenme de restrrrcturation approuve drment par Ia Cotmission
europeenne etait mis en danger par Itapplication de IrArticle 58.

Attention speciale R0l.lE et llILAti

Interroge par Ia presse italienner une nowelle fois, sur les
discussions entre le gouvernement de Rome et Ia Commission euroPeenne
quant aux modalites du progrilrne de restructuration presente par
.rltalie, l,l. Davignon a refait 'rlrhistoriquet' de ee debat. Dane un
premier temps, rappelle-t-ilr les demandee de Ia Comnission euroPeenne
tn matiere dtefforte eupplementairee de reetructuration de la siderurgie
italienne avaient ete jugees inacceptables par Rome. Lundi dernier
toutefoie, au cours d'tn entretien avec lee trois commiesaires
responsables du dossier de le reEtructuration eiderurgique, l&|. de
l,lichelis et Pandolfi ont convenu que sur I'objectif de 5rB mil.lione de
tonnes de reduction des capacites de production itelienne, iI nry avait
pas de contestation de leur part. Ce point de vue e ete rappele hier au
Conseil par Ia delegation italienne. En revanche, souligne l,l. Davignont
iI subsiste une discussion aur les modalites pour atteindre cette
redrrction globale : le gouvernement itelien declare vouloir faire
.untribter plus largement dane cet effort les producteurs de produite
Ionge et, dans une moindre meaure, les entreprisea fabriquant des produits
plate. Supposono que cela eoit agree, cela entrainerait tne
modification seneible par rapport a la real.ite actuelle de Iroutil de
prodrrction siderurgique italien prie dans son ensemble. [Fand on
affirme donc que I'Article 58 n'eet que Ia prefiguration de ce que

seront les differents plans de restructuration definitifs, cela ne
vurrBepood ni a la realite ni aut vues de la Cmmission europaenne
dit-it'encore. Intorroge per ailleurs sur les intentione reelles de' [t



Commission europeenne, quant a certaines fermetures d'outils de 
production en Italie, M. Davignon a indique que certes la Commission a 
une opinion sur la facon de mettre en oeuvre le programme de 
restructuration italien. Mais, ajoute-t-il, il serait tout a fait 
illogique de demander a un gouvernement d'identifier lea reductions de 
capacites de production si en meme temps on lui disait que la Commission 

_ d de toute maniere une idee bien arretee sur la facon de proceder. 

Interroge sur le fait de savoir si la Commission n'entend pas 
imposer la fermeture d'un train a larges bandes a chaud en Italie, M. 
Davignon aouligne que certes, la Commission a une opinion a ce sujet 
mais, dit-il, je meta quiconque au defi de trouver une indication 
L~ncrete a ce propos dans la decision que la Commission a prise le 29 juin 
~ernier sur !'ensemble des programmes de restructuration de la 
siderurgie europeenne. 

Valet social et actions de reconversion dans lea bassins 
_iderurg iques. 

A ce propos, le Vice-President Davignon conclut pour dire que la 
Commission a obtenu un accord de principe du Conseil sinai que.son 
engagement pour mettre au point une procedure afin que lea ac~ions 
prevues en matiere de creation d'emplois alternatifs dans lea bassins 
siderurgiques de meme que le cofinancement de mesures de pre-pension qui 

· ont pour effet de maintenir jusqu'a !'age de la pension legale le 
pouvoir d'achat des travailleurs touches par ces mesures soit decidees 
le plus rapidement possible et en tout cas avant la fin de 1983. 11 
serait impensable,dit-il, que le Conseil choisisse lr·': moment ou la 
~cstructuration entre dans sa phase decisive pour r~7user ala 
Commission lea moyens d'action a caractere social indispensables. Ce 
serait de la caricature et le cas echeant, la Commission ne manquerait 
pas d'indiquer lea vraies responsabilites. 

Amities 
M. SANTARELLI -
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